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Chambre des Rep1·ésentants. 

PHO,JE'r Dl~ LOI SUR LES l1NIONS PROFESSfONNE LLES 1
' 

1. - A}IENDIDIENT PIUtSENTJt Pi\ll ~l. IIOYOIS. 

AnT. 12 \2). 

Remplacer les alinéas 5 et suivants par le lexie ci-après 

" Aprùs pavement des dettes, l'a\\lÏt· de l'Union est repart i com1.nc suit : 
» Le moulant des dons et des le~ fuit retour aux disposunts. il lems 

héritiers ou uyants causc .si la clause de retour est stipulée dans l'acte cousf i- 
1 utif de la libéralité. Da11s le cas coutrairc , et en l'absence de disposition 
spl·<·i,dcs dans les statuts, la dcrnièrc assemblée génét-alc de l'Union peut 
désig11e1" l'œuvre professionnelle similaire ou connexe ù laquelle il sera 
alfccté. Si elle 'ne le fait. pas, il sera réparti cnt re Ioules les Unions similaires 
ou connexes. 

" E11 l'absence de dispositions spéciales dans les statuts, la dcrnièr-o asscm 
blcc gén~ralc de l'Union peut désigne1· l'œuvre professiouncllc similaire 011 

connexe à laquelle le surplus de l'actif sera nffreté. Si aucune disposition 
runtruirc 11'a éltf°prise pat· les statuts 011 IHll' la del'llil\rc asse111l>lù! géué1·alc, 
c<'. surplus est réparti entre les membres effectifs appnrtcnnnt it lu société 
depuis un an au moins au jour de la dissolutiou, dans les proportions détcr 
minces pa1· les statuts ou, il dcluut de dispositions dans les statuts, au 
prornlu des cotisai ions payér-s pat· chucun rl'eux depuis son c11t1·éc dans 

(1) Projet de hi, nu'• (sr-ssiou de l 8!1/i-l 8!JJ). 
Happorr, 1,o 15;î (session de l 8!.lù- l 8!Jli). 
Amenûemcnts, 11°• ~~!i, 2!.iU, 21iO, %2, 21.ü, 2GG, 2G7 (session de ·180!l-18!J7) et 7. 

(~) Cc le~ll' rem pince le 111 ècédcnt amendement de à1. lloyois ou mèinc artich'. 



( ~ ) 

l'Union. Celte répartition ne peut avoir lieu que six mois au moins après la 
publication de la dissolution. 

>) • 0.111s le cas où la dernière assemblée générale de l'Uuioti::désigne,, pour 
lui nttribuer tout ou partie de l'actif, une œuvre qui n'est ni similaire ni 
connexe, un arrêté royal motivé partage les biens ou fonds ainsi attribués 
entre toutes les Unions professiounelles similaires ou connexes. Cc que le 
Itoi juge ne pouvoir être partagé en nature est, au préalable, vendu publi 
quement à la diligence de l'administration <les domaines. " 

.Jos. H 0Yo1:;. 

11. - AMENDE\IENT PRÉSl~NT~: PAi\ LE GOUVERNEllENT. 

A,rr. 2. 

Supprimer le dernier alinéa ainsi conçu : 

et Les statuts ne sont pas assujettis, à raison de cette publication, à des 
droits d'enregistrement et de timbre. » 

p. OE Snsr DE NAEYHU. 


